
Votre rapport annuel 2023 du Régime transcanadien de retraite

veuillez en informer votre employeur le plus tôt possible 
afin qu’il puisse nous prévenir suffisamment tôt.

Nous avons également redoublé d’efforts pour faire 
connaître le RTR et ses avantages en tant que solution 
de retraite, en renforçant notre présence sur LinkedIn 
(n’hésitez pas à nous suivre!) et en participant à des 
événements liés au secteur des régimes de retraite.

L’un de nos fiduciaires de longue date, Rick Jenkins, 
prendra sa retraite du conseil en 2024. Nous désirons 
le remercier pour sa précieuse contribution au RTR des  
dernières années, et lui souhaiter une excellente retraite.

Enfin, nous souhaitons la bienvenue à notre nouveau 
fiduciaire, Udo Kiewitz. Son expérience et son point 
de vue en tant qu’employeur participant au RTR 
apporteront une valeur ajoutée considérable au  
conseil d’administration.

Nous espérons que vous apprécierez cet aperçu  
des résultats financiers du RTR et de ses participants,  
ainsi que l’information générale sur le régime fournis 
dans ce rapport annuel 2023 du RTR.

Portez-vous bien, 

Gary Goddard  
Facilitateur et président du conseil,  
au nom des fiduciaires

Faits saillants de l’année
Nous avons le plaisir de commencer le rapport annuel 
de cette année par de bonnes nouvelles : le fonds RTR a 
généré un solide rendement d’investissement de 11,7 % 
en 2023. La stratégie éprouvée de placement diversifié à 
long terme du RTR continue de produire des rendements 
relatifs élevés, même en période d’instabilité économique 
mondiale et de volatilité des marchés.

Ces rendements favorables, combinés à une gestion 
financière efficace, permettent au RTR de fournir aux 
participants un revenu mensuel prévisible à vie, sur  
la base d’une formule de calcul de la rente généreuse. 
Une fois de plus cette année, les fiduciaires du RTR ont 
été en mesure d’accorder une augmentation de la rente 
à certains groupes admissibles. Ainsi, les participants 
actifs et retraités de 32 groupes ont pu obtenir une 
augmentation moyenne de 5,6 %!

Le RTR a poursuivi l’amélioration de l’expérience des 
participants en 2023 en bonifiant et en développant  
les communications et le contenu éducatif mis à la  
disposition des participants dans le Centre d’apprentissage  
en ligne sur www.CWIPP.ca. Nous voulons nous assurer 
que vous comprenez les caractéristiques et les avantages 
du RTR, ainsi que sa place dans votre régime de retraite 
financier global.

Parmi les efforts continus du RTR pour améliorer 
l’expérience des participants, mentionnons les récents 
changements apportés aux processus administratifs  
qui permettent d’accélérer le versement des prestations  
à la retraite. Si vous envisagez de prendre votre retraite, 
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Les « entrées et sorties »  
de la caisse de retraite — 
évolution de la valeur de la caisse du RTR en 2023

Valeur de la caisse au début de 2023 : 
581,0 millions de dollars

Entrées d’argent dans le RTR :
•	Cotisations (employeur et employé) et transferts 

108,0 millions de dollars

•	�Revenus de placements nets 
69,0 millions de dollars

Sorties d’argent du RTR :
•	Versement de prestations 

22,0 millions

•	Frais administratifs 
3,9 millions de dollars 

Valeur de la caisse à la fin de 2023 : 
732,1 millions de dollars

Rendement moyen sur 5 ans
9,3 %

Rendement moyen sur 10 ans
8,2 %

Rendement des placements  
de la caissede retraite
Le conseil des fiduciaires demeure résolu à utiliser  
une approche à long terme axée sur les risques  
pour gérer le RTR et ajuste la stratégie de placement  
au besoin en fonction des conditions changeantes  
du marché et des données démographiques.

La caisse du RTR a enregistré un rendement de  
11,7 % au cours de l’année civile 2023.

Cible de
6,0 %

Adhésion au RTR
En ce moment, 70 employeurs de divers secteurs participent activement au régime et, en 2023, le nombre de participants actifs 
a augmenté de près d’un millier, pour atteindre 7 063.

Participants au régime par secteur industriel

Composition actuelle des 
groupes de participants actifs

Participants actifs
7 063

Participants avec droits 
acquis différés

6 276

Retraités
4 351
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Bienvenue à Udo Kiewitz
Au nom de la collectivité du RTR, nous 
souhaitons chaleureusement la bienvenue  
à Udo Kiewitz, qui s’est joint au conseil  
des fiduciaires du RTR en mars 2024. 

Les connaissances de M. Kiewitz dans 
l’industrie de l’automobile, ses 25 années 
d’expérience en gestion générale et son 
souci d’excellence font de lui un atout 
précieux pour notre équipe. 

M. Kiewitz se joint à Robin Pilkey en  
tant que fiduciaire du RTR pour l’industrie  
et représente nos groupes d’employeurs  
au sein du conseil. En collaboration avec  
les autres fiduciaires, ils s’efforcent 
d’apporter une valeur ajoutée aux 
participants du RTR chaque fois que 
l’occasion se présente. Pour en savoir  
plus sur les fiduciaires du RTR, consultez  
le site www.cwipp.ca/board-of-trustees.

Quelles sont vos préoccupations?
Nos participants se demandent…Qu’advient-il de ma 
rente du RTR si je me sépare ou si je divorce?

Mettre fin à une relation peut s’avérer compliqué pour de nombreuses 
raisons. Pour ce qui touche votre rente, il est important de comprendre 
les répercussions de votre séparation ou de votre divorce sur votre 
revenu à la retraite. L’équipe administrative du RTR peut vous aider. 

Tout d’abord, nous vous recommandons de consulter un spécialiste 
du droit de la famille pour obtenir de l’information et des conseils 
sur la procédure à suivre en cas de séparation ou de divorce, les 
répercussions possibles sur vos prestations de retraite et d’autres 
considérations liées à la répartition des biens familiaux, aux actifs  
et aux impôts. 

Ensuite, consultez notre fiche de renseignements sur le sujet, qui vous 
fournira des conseils pratiques sur ce que vous devez savoir et faire 
pour mieux comprendre les répercussions d’une séparation ou d’un 
divorce sur votre rente du RTR.

Pour en savoir plus, rendez-vous au Centre d’apprentissage du RTR 
(www.cwipp.ca/know).
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Espace des participants
Nouvelle année, nouvelles connaissances!

Il n’est pas nécessaire d’attendre le début de l’année pour 
réfléchir à ce que vous aimeriez réaliser au cours de celle-ci. 
Donnez-vous pour objectif de vous renseigner sur le RTR et 
comment il pourrait vous aider à créer un plan financier sûr 
pour votre retraite. 

Le Centre d’apprentissage du RTR (www.cwipp.ca) contient 
de nouvelles fiches de renseignements qui vous permettront 
d’en savoir plus sur votre rente au titre du RTR. 

•	 Vous voulez en savoir plus sur le versement de votre 
rente à la retraite?

•	 Êtes-vous curieux de savoir à quoi ressemblerait une 
retraite anticipée? 

•	 Vous souhaitez savoir comment le RTR peut vous aider  
à prendre soin de vos proches? 

Nous sommes là pour vous! Visitez régulièrement le Centre 
d’apprentissage du RTR à l’adresse www.cwipp.ca/know et 
suivez-nous sur LinkedIn pour obtenir du contenu exclusif  
et des nouvelles sur le RTR. 

	 Votre équipe 
administrative du RTR

Votre équipe administrative est toujours disponible par 
téléphone ou par courriel. Notre équipe sera ravie de vous 
aider et de maintenir l’excellence du service en réduisant  
au minimum les temps d’attente.

•	 Composez le numéro sans frais 1 800 665-2947,  
du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h (HE).

•	 Envoyez un courriel à l’adresse info@cwipp.ca 

•	 Faites parvenir toute correspondance à l’adresse suivante : 
À l’attention de : Équipe administrative du RTR 
5140, rue Yonge, 17e étage 
Toronto (Ontario), Canada  M2N 6L7

Fiduciaires du RTR
Fiduciaires
Gary Goddard, FICA, FSA (facilitateur et président du conseil) 
Robin Pilkey, CPA, CA, IAS.A (experte de l’industrie)  
Udo Kiewitz (expert de l’industrie)  
Sandeep Kakan (Unifor) 
Capitaine Jacob Sangster (Air Line Pilots Association) 
Chris Roberts, PhD. (Congrès du travail du Canada)

Inscrivez-vous pour un accès en 
ligne aux données de votre régime
Saviez-vous que votre tableau de bord de participant contient  
une foule de renseignements qui pourraient vous intéresser,  
comme vos dates de départ à la retraite et une estimation de  
vos prestations à la retraite? Si vous ne l’avez pas encore fait,  
nous vous invitons à aller sur le site www.cwipp.ca et à vous  
inscrire pour accéder à votre compte en ligne.

Si vous êtes retraité et recevez une rente du RTR, vous n’avez  
pas besoin de vous inscrire, mais cela vous permet d’accéder  
aux informations sur votre régime en ligne. 

Le mot de la fin
Ce bulletin vise à informer les participants au Régime transcanadien de retraite (numéro d’enregistrement 0563445) de certains aspects 
de leur régime de retraite. Les documents officiels du régime contiennent des descriptions complètes de ce dernier. Nous avons mis tout 
en œuvre pour vous en fournir un résumé exact. En cas de divergence entre les renseignements fournis dans ce bulletin et les documents 
juridiques, les documents juridiques auront préséance. Même si le Régime transcanadien de retraite entend continuer à offrir indéfiniment  
un régime de retraite, son conseil des fiduciaires se réserve le droit de modifier ou de résilier le régime en tout temps, et il pourrait être tenu  
de le faire en raison de changements apportés à la législation.

Les administrateurs du RTR ont choisi le statut de Régime de retraite interentreprises ontarien déterminé (RRIOD), comme le permet la Loi sur 
les régimes de retraite de l’Ontario. En conséquence, ils sont tenus de financer le régime sur la base de la continuité des opérations, c’est-à-dire 
en supposant que le régime se poursuive indéfiniment, et d’amortir tout déficit sur cette base sur une période de 12 ans. Le RTR n’est pas 
tenu de financer le régime sur la base de la solvabilité, ce qui signifie qu’il pourrait y avoir un déficit de financement si le régime devait être 
interrompu immédiatement. CWIPP.ca
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